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OBJECTIF DE L’ENSEIGNEMENT : 
• Renforcer sa pratique de formateur dans le champ de l’urgence et des risques sanitaires 
 
CONDITIONS D’INSCRIPTION : 
Sont admis à s’inscrire : 

� Tout professionnel de santé ayant à enseigner les gestes et soins d’urgence 
et/ou les risques sanitaires 

� Le nombre des inscriptions annuelles est limité à 20 (10 par session) 
 
DUREE DES ETUDES : 
Année 2007 :  2 séminaires : 3 jours et 2 jours 
 
ORGANISATION DES ETUDES : 
Séminaire I : les  30-31 janvier et 1er février 2008 et les 6 et 7 mars 2008 
Séminaire II : les 13/14/15 octobre 2008 et 4 et 5 décembre 2008 
 
DROITS D’INSCRIPTION PAR ANNEE D’ENSEIGNEMENT : 
Inscription auprès du CESU 01. 
Formation continue : 600 euros 
 
INSCRIPTION PEDAGOGIQUE : 
Chaque demande d’inscription avec lettre de motivation et curriculum vitae est soumise à 
l’approbation des responsables d’enseignement et à adresser par courrier : 
 

CESU 01 
Les Granges Bardes 

200 av du Cap. Dhonne 
BP 33 

01001 BOURG EN BRESSE CEDEX 
04.74.45.46.27 ou email : secsamu01@ch-bourg01.fr 

 
LES RESPONSABLES DE L’ENSEIGNEMENT  : 
Dr S FOLACHER 
E VELON 

CESU 01 
Les Granges Bardes 

200 av du Cap Dhonne 
BP 33 

01001 BOURG EN BRESSE CEDEX 

 


